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Nouvelles structures

On a peine à imaginer, en effet, quel 
séisme a représenté le décret de 1970 
pour les BU d’alors. Elles deviennent 
des services créés par les universités ; 
leurs moyens en postes et en subven-
tions transitent par l’université de rat-
tachement ; le directeur n’est « que » 
le délégué du président ; les conseils 
de bibliothèque, où les représentants 
élus des universités sont à parité avec 
ceux du personnel de bibliothèque, 
introduisent le principe de la « divi-
sion des pouvoirs », de règle dans les 
universités mais assez ignorée jusque-
là dans les BU : le conseil a le pouvoir 
budgétaire, celui de se prononcer sur 
les règles de fonctionnement de la 
bibliothèque, de créer des commis-
sions scientifiques et d’être consulté 
sur la nomination du directeur. Ainsi, 
les utilisateurs étudiants, enseignants 

et chercheurs ont désormais le pou-
voir de faire entendre leur voix, et le 
service de la bibliothèque n’est plus 
« l’affaire d’une corporation jalouse 
de ses prérogatives 2 ».

Cette situation nouvelle portait en 
germe le risque de conflits inédits et 
multiples, que ce soit avec le prési-
dent de l’université, avec le conseil de 
la bibliothèque, ou même entre élus 
universitaires et élus du personnel 
« au cas où les premiers voudraient 
promouvoir une politique docu-
mentaire qui heurterait les habitu-
des des seconds 3 ». Le risque apparaît 
même au niveau national, puisque les 
différents acteurs dépendent de deux 
directions différentes du ministère de 
l’Éducation nationale : les universités 
et leurs présidents dépendent de la 
Direction des enseignements supé-
rieurs, les directeurs et les person-
nels de bibliothèque de la Direction 
des bibliothèques et de la lecture 
publique (DBLP) : « L’ambiguïté re-
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L’ADBU a été créée sous la forme d’une Amicale 1 au cours de l’année 1970, 

c’est-à-dire entre la loi d’orientation de 1968 et le décret du 23 décembre 

1970 sur les services de bibliothèque. En dépit de cette appellation plutôt neutre, 

de l’absence de structure juridique – les statuts l’organisant en association loi 1901 

ont été adoptés en 1971 et 1972, sans être pour autant déposés aussitôt en préfecture – 

ses finalités étaient tout à fait claires : « Répondre à un besoin pratique de concertation sur les 

problèmes de gestion, face aux nouvelles structures universitaires. » 

* Cet article doit beaucoup à des sondages 
malheureusement non exhaustifs dans les 
archives de l’association pour les années 1970 
et 1980. Une étude attentive de l’ensemble des 
matériaux, suffisamment abondants, et le recueil 
des témoignages des acteurs de ces années 
restent à faire.

1. L’Amicale des directeurs de bibliothèques 
universitaires deviendra Association des directeurs 
de la documentation et des bibliothèques 
universitaires lors du congrès d’Aix-en-Provence 
en septembre 1985, dans un souci de cohérence 
avec le décret instituant les Services communs de 
la documentation.

2. Intervention de M. Dominique Lefebvre, 
président du Conseil de la BIU de Grenoble, au 
congrès de l’ABF, Mâcon, 7 juillet 1974.
3. Ibidem.
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levée à propos de la division des 
pouvoirs entre conseil et directeur 
de BU prend ici une autre dimen-
sion qu’on ne peut ignorer, surtout 
à la veille de la nomination d’un se-
crétaire d’État aux Universités qui 
n’aura peut-être plus autorité sur le 
directeur de la DBLP  4. »

Une amicale

C’est sur ces questions essentielles, 
curieusement qualifiées d’administra-
tives par les documents de l’époque, 
que les directeurs de BU éprouvent 
le besoin de se regrouper, d’échanger 
et d’agir ensemble : « L’association a 
pour objet de défendre les points de 
vue de ses membres, concernant les 
responsabilités qui leur sont con-
fiées et les moyens nécessaires pour 
les exercer » (article 5 des statuts de 
1971). En octobre 1971, l’Amicale 
décide de s’ouvrir aux responsa-
bles de section afin de permettre un 
« examen plus pragmatique » des 
questions soulevées, qui concernent 
l’ensemble de l’activité des BU : prêt 
interbibliothèques, traitement des 
thèses, catalogues collectifs, etc. 

Les interrogations sur la position 
de l’ADBU par rapport aux autres 
instances associatives, syndicales ou 
administratives sont présentes dès la 
naissance de l’association, mais pour 
convenir qu’aucune d’entre elles ne 
couvre complètement l’éventail des 
problèmes inhérents aux BU. Avec 
l’ABF notamment, les relations sont 
importantes et fructueuses, les deux 
associations se retrouvant souvent 
côte à côte dans des groupes de tra-

vail constitués d’un commun accord 
ou lors de consultations par le minis-
tère – et peut-être facilitées par le fait 
que certains collègues enchaînent 
responsabilités au conseil d’adminis-
tration de l’ADBU et à la section BU 
de l’ABF. Par ailleurs, il est de règle 
que les présidents de toutes les asso-
ciations professionnelles soient invi-
tés à participer à la séance officielle 
du samedi matin lors du congrès de 
l’ADBU.

Crise des moyens

Pour les bibliothèques universitai-
res, outre la déstabilisation introduite 
par le décret de décembre 1970, la 
décennie se caractérise par une crise 
en termes de moyens inédite par son 
ampleur et sa durée : les dotations 
budgétaires sont d’année en année 
plus mauvaises, les postes sont redé-
ployés puis carrément supprimés, 
les désabonnements aux revues se 
comptent par milliers. C’est l’époque 
du Livre noir des bibliothèques uni-
versitaires, édité par l’ABF (1973) ; 
l’ADBU publie presque chaque année 
un rapport sur les conséquences de 
la crise des moyens sur l’activité des 
bibliothèques. De manière assez dra-
matique, les deux événements sans 
lien au départ – l’application du dé-
cret et la récession – se conjuguent 
et aboutissent dans les esprits à faire 
porter la responsabilité de leur mau-
vais fonctionnement aux bibliothè-
ques elles-mêmes.

Les présidents d’université, invités 
par les nouveaux textes à s’intéresser 
à leurs bibliothèques, « découvrent » 
leurs difficultés et leurs insuffisances. 
Les présidents de conseil de biblio-
thèque, qui se sont de leur côté éga-
lement organisés en association, sont 
partagés entre souci de coopérer et 
tentation de prendre plus de pouvoir 
que ce que leur donnent les textes. 

Les directeurs de BU mesurent en 
permanence la difficulté de mettre en 
œuvre le décret pour ce qui concerne 
les relations avec les bibliothèques 
d’UER qui, dans certaines universités, 

ont un budget bien supérieur au leur. 
Le ministère, enfin, se signale par son 
manque de soutien, que ce soit en fa-
vorisant ouvertement la Bibliothèque 
nationale au détriment des BU dans 
ses arbitrages budgétaires, ou bien en 
déniant que la crise des bibliothèques 
universitaires ait une origine finan-
cière et en l’imputant à des défauts 
« de structure », qu’il faudra encore 
« réformer ».

Ce qui frappe pourtant, au moins 
dans les textes, c’est la volonté des 
directeurs de BU de mettre en œuvre 
les nouvelles orientations, et leur ca-
pacité à s’investir dans la réflexion sur 
de nouveaux modes d’organisation. 
En 1974, l’ADBU et l’ABF mettent en 
place une commission conjointe en 
vue de faire au secrétariat d’État aux 
Universités des propositions sur l’or-
ganisation des BU. Une nouvelle fois, 
le travail associatif débouche sur une 
intense production de documents 
sur les finalités des BU, les modes pos-
sibles d’organisation de la documen-
tation, les outils pour une meilleure 
cohérence (alors que les catalogues 
collectifs et les traitements informati-
ques n’en étaient qu’à leurs premiers 
balbutiements !), la nécessaire articu-
lation entre le niveau local et le ni-
veau national… 

Les documents produits ont nourri 
les débats du colloque de Gif-sur-
Yvette (avril 1975) qui réunit direc-
teurs de BU, présidents de conseil de 
bibliothèque et certains présidents 
d’université sous les auspices du se-
crétariat d’État aux Universités. Les 
conclusions de ce colloque – renfor-
cer la cohérence entre les différentes 
bibliothèques des universités, déve-
lopper les catalogues collectifs, for-
mer les personnels des bibliothèques 
d’UER – pourraient encore servir 
d’objectifs à des SCD aujourd’hui…

L’unité du métier ?

Comme les autres associations pro-
fessionnelles, l’ADBU a réagi à la sup-
pression de la DBLP. Mais, peut-être 
à cause de sa plus grande proximité 

Conservateur général de bibliothèque,  
Marie-Dominique Heusse dirige le SICD de 
Toulouse après avoir dirigé le SCD de Paris XII. Elle 
avait auparavant exercé à la BPI, à la bibliothèque 
publique de Saint-Maur-des-Fossés et au ministère 
de l’Éducation nationale. Elle a écrit plusieurs 
articles pour le BBF et est l’un des auteurs de 
Diriger une bibliothèque d’enseignement 
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4. Ibidem.
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avec le ministère, et derrière une af-
firmation de principe de défense « de 
l’unité de notre profession », la posi-
tion est plus nuancée. Tout d’abord, 
les critiques à l’égard de la DBLP ne 
manquent pas : l’ADBU demande no-
tamment qu’il soit mis fin au cumul 
des fonctions entre administrateur de 
la Bibliothèque nationale et directeur 
des bibliothèques ; elle exprime égale-
ment le vœu « d’un rajeunissement 
et une rénovation de la Direction 
des bibliothèques ». L’expérience 
récente de bonnes relations avec le 
secrétariat d’État aux Universités met 
en relief, par contraste, le manque 
d’écoute de la DBLP vis-à-vis des BU 5. 
La suppression de la DBLP n’apparaî-
tra donc pas comme une catastrophe 
si elle est remplacée par une direc-
tion ministérielle qui comprenne « la 
formation professionnelle, la ges-
tion du personnel, les commissions 
paritaires, le réseau documentaire 
et, bien entendu, le rôle de l’Inspec-
tion générale ».

Deux ans plus tard, au congrès de 
Tours, le président de l’ADBU, tout en 
redisant le souhait de la profession de 
revoir l’unité de la Direction des bi-
bliothèques, tirait un bilan finalement 
positif de l’éclatement : au sein du 
nouveau Service des bibliothèques, 
les divisions de gestion (finances et 
personnel) se sont étoffées ; d’autres 
ont été créées : un bureau de la forma-
tion professionnelle et deux divisions 
(études et information, coopération 
et automatisation) ; les préoccupa-
tions de gestion des directeurs de BU 
trouvent un écho au ministère « pour 
la première fois ».

 La critique voilée de l’ancienne 
DBLP, les relations meilleures avec 
le Service des bibliothèques – qui 
connaîtront pourtant des périodes 

de crise – sont sans doute la mar-
que d’une plus grande importance 
donnée aux préoccupations profes-
sionnelles immédiates des bibliothè-
ques universitaires, l’unité du métier 
relevant davantage de l’incantation. 
De fait, la seconde moitié des années 
1970 est caractérisée par le début du 
développement technologique des 
BU : premiers catalogues informatisés, 
premiers terminaux d’interrogation 
des banques de données. 

Au tout début des années 1980, 
l’un des débats au sein de l’ADBU 
porte sur les conditions de « pas-
sage » possible des personnels de la 
lecture publique aux bibliothèques 
universitaires ; l’accord se fait sur le 
constat que ce passage est impossi-
ble sans une formation profession-
nelle complémentaire au préalable. 
Pour atténuer peut-être la rudesse du 
propos, il est également souligné que 
cette formation s’impose aussi en cas 
de changement entre sections de BU 
de disciplines différentes. Il n’empê-
che : l’unité du métier est bien mise 
à mal…

Quelle(s) tutelle(s) ?

À la longévité de la DBLP, succède 
pour les bibliothèques universitai-
res une période de turbulences en 
matière de tutelle ministérielle : dès 
1978, des craintes se font jour d’une 
suppression du Service des bibliothè-
ques, qui trouvent un vif écho chez 
les directeurs de BU. Puis on trouve 
la création de l’AUDIST (Agence 
universitaire de diffusion de l’infor-
mation scientifique et technique), sa 
fusion avec le service des bibliothè-
ques pour donner la DBMIST (Direc-
tion des bibliothèques, des musées 
et de l’information scientifique et 
technique), enfin les avatars de cette 
dernière jusqu’à devenir simple sous-
direction de plusieurs directions mi-
nistérielles successives… Ces évolu-
tions reflètent à la fois le rôle moteur 
déterminant du ministère en matière 

de modernisation des BU, mais aussi 
la difficulté croissante de l’équilibre 
à tenir entre politique documentaire 
nationale et autonomie des univer-
sités. 

Les relations des directeurs de BU 
avec leurs autorités de tutelle, ainsi 
que celles de l’ADBU au niveau col-
lectif, ont suivi une évolution symé-
trique : jusqu’en 1970, bien qu’étant 
physiquement au sein des universi-
tés, les directeurs de BU dépendaient 
directement du ministre, c’est-à-dire 
de la DBLP et du recteur de l’acadé-
mie. La reconnaissance du président 
de l’université comme autorité de tu-
telle première a été très lente, et pen-
dant longtemps en concurrence avec 
un attachement très fort à la direction 
ministérielle. 

De même, le ministère a longtemps 
constitué pour l’ADBU l’interlocuteur 
quasi exclusif, au point de considérer 
le congrès de l’association en septem-
bre comme le deuxième rendez-vous 
de l’année entre directeurs et direc-
tion ministérielle, après la réunion an-
nuelle convoquée à Paris en janvier. 
Dès 1987 pourtant, un des groupes 
de travail de l’association, la Commis-
sion de la vie universitaire 6, indiquait 
en conclusion de son rapport annuel 
le souhait répété de ses membres 
que l’ADBU ait des contacts réguliers 
avec la Conférence des présidents 
d’université. Il a fallu près de dix ans 
pour que ce vœu devienne réalité, et 
plusieurs années encore pour que ce 
nouveau type de relations apparaisse 
comme à la fois naturel et indispen-
sable.

Août 2005

5. « Dans la situation actuelle des bibliothèques, 
le secrétaire d’État (dont relèvent des directions 
ministérielles moins nombreuses) a la possibilité 
réelle de s’intéresser lui-même à nos problèmes, 
et il n’y a pas manqué. C’est un fait qui ne s’était 
jamais produit depuis trente ans, et que nous 
considérons comme un acquis… » (secrétaire 
général de l’ADBU, 3 juin 1975).

6. « Le champ d’études de la commission a été 
ainsi défini : connaître les événements de la vie 
universitaire, étudier les modalités d’insertion 
de la documentation, suivre de près les actions 
de l’université, afin de pouvoir obtenir des 
crédits de et par elle, et ne plus se concentrer 
exclusivement sur les subventions annuelles de 
fonctionnement. » La commission a rédigé un 
texte de contribution au colloque de la CPU 
« 2 millions d’étudiants en l’an 2000 : pourquoi ? 
Comment ? ».

Livre BAT n° 5-2005   34 21/09/05   13:36:25


